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Nos stages étant, la plupart du temps, complets, il est vivement 
conseillé de s’inscrire au moins une semaine avant la date de 
début des cours. 
Pour s’inscrire à l’une de nos préparations, il suffit de nous retourner 
la fiche d’inscription, datée, signée et accompagnée du règlement 
total. Les inscriptions accompagnées d’un règlement nul ou partiel 
ne sont pas prises en considération. 
Aucune inscription ne peut être enregistrée ni par téléphone ni par 
télécopie. 
 
Toute annulation doit faire l’objet d’une notification écrite, datée 
et signée, soit par un formulaire disponible à notre secrétariat, soit 
par lettre recommandée avec AR. Dans tous les cas, c’est la date de 
réception de la demande qui est prise en considération. 
La non présentation le jour de la rentrée ou une absence, même 
prolongée, aux cours ne constituent pas une annulation 
réglementaire. 
Toute inscription annulée avant le début des cours sera 
intégralement remboursée. Passé le début des cours et pendant le 
premier quart de la préparation (exprimé en heures), les 
remboursements s’effectueront au prorata des heures restant à 
effectuer. 
Au-delà du premier quart du stage, aucun remboursement ne 
pourra plus être effectué, quel que soit le motif de l’annulation. 
Aucune annulation ne peut être enregistrée ni par téléphone ni par 
télécopie. 
Le remboursement de l’intégralité des sommes versées nous dégage 
de toute responsabilité. 

 


